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PROBLEMATIQUES

• Stationnement « anarchique » sur trottoir

• Domaine public étroit

• Sentiment de vitesses élevées pour les 
habitants

• Absence de voies douces



Aménagement de 
sécurité : type chicane 
et création de 
stationnement

Espace partagé avec 
Matérialisation 
stationnement

Proposition de la dernière réunion publique



PROJETS

• Espaces partagés nécessites des travaux de 
génies civiles importants (programme 
pluriannuel)

• Finalisation voies douces

• Résoudre le problème de vitesse excessive sur 
l’avenue du nid et Joliot Curie



EXEMPLE D’ESPACE PARTAGÉ

23/06/2019



Proposition de stationnement marquage alterné



RAPPEL DE CIVISME

• Le stationnement sur trottoir et/ou sur 
passage piéton est interdit (article R417-11 du 
code de la route).

• il est interdit de laisser pousser des haies et 
des arbres à moins de deux mètres du 
domaine public (article R 116-2-5� du Code de 
la voirie routière).



PLAN DE CIRCULATION

MERCI DE VOTRE ATTENTION


